
Un employeur peut-il retirer une sanction disciplinaire déjà
prononcée au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut retirer une sanction disciplinaire déjà prononcée, à condition que ce retrait intervienne de sa

propre initiative et de manière unilatérale. Aucune disposition du Code du travail ne s'y oppose. Le retrait peut être

motivé par la découverte d'éléments nouveaux disculpant le salarié, une erreur d'appréciation des faits ou une

volonté de gestion apaisée de la relation de travail.

Cependant, le retrait d'un licenciement déjà notifié pose des difficultés particulières : une fois le licenciement notifié,

le contrat est en cours de rupture et le retrait nécessite l'accord du salarié pour que la relation contractuelle se

poursuive. Pour les sanctions intermédiaires, le retrait est plus simple et peut intervenir par une simple notification

écrite annulant la sanction et ordonnant son effacement du dossier. Le retrait ne fait pas obstacle à une nouvelle

sanction fondée sur les mêmes faits si l'employeur estime que la première était insuffisante.

Définition

Le retrait d'une sanction disciplinaire est la décision par laquelle l'employeur annule unilatéralement une mesure

disciplinaire qu'il a prononcée à l'encontre d'un salarié. Il se distingue de l'annulation judiciaire prononcée par le

tribunal du travail et de l'effacement lié au RGPD, en ce qu'il résulte d'une décision volontaire de l'employeur.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il revenir sur un licenciement déjà notifié ?

Oui, mais seulement avec l'accord du salarié. Une fois le licenciement notifié, le contrat est en cours de rupture et le retrait nécessite que
le salarié accepte expressément la poursuite de la relation contractuelle.

Que devient le salaire retenu en cas de retrait d'une mise à pied au Luxembourg ?

L'employeur doit régulariser immédiatement toute retenue de salaire consécutive à une mise à pied annulée. Le défaut de régularisation
expose l'employeur à un contentieux en paiement de salaire devant le tribunal du travail.

Un employeur peut-il retirer une sanction disciplinaire déjà prononcée au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut retirer unilatéralement une sanction qu'il a prononcée. Ce retrait peut être motivé par la découverte d'éléments
nouveaux, une erreur d'appréciation ou une volonté d'apaisement. Le retrait doit être formalisé par écrit et la sanction effacée du dossier.

Un salarié peut-il forcer l'employeur à retirer une sanction injuste ?

Non, seul l'employeur décide unilatéralement du retrait. Le salarié qui conteste une sanction doit saisir le tribunal du travail, qui est la
seule autorité habilitée à annuler la mesure disciplinaire.
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Conditions d’exercice

Retirer un avertissement ne pose aucune difficulté ; retirer un licenciement déjà notifié est une tout autre affaire, car

le contrat est en cours de rupture et seul l'accord du salarié peut le faire revivre.

Type de sanction Retrait possible Conditions

Avertissement Oui, unilatéralement Notification écrite au salarié

Blâme Oui, unilatéralement Notification écrite et effacement du dossier

Mise à pied disciplinaire Oui Régularisation de la rémunération retenue

Licenciement notifié Oui, avec accord du salarié Le salarié doit accepter la poursuite du contrat

Licenciement exécuté Non Le contrat est rompu, seule une réembauche est possible

Modalités pratiques

Une mise à pied disciplinaire annulée implique de restituer au salarié la retenue salariale correspondante ; oublier

cette régularisation ouvre directement la voie à une action en paiement de salaire.

Action Détail

Décision motivée Exposer les raisons du retrait (erreur, éléments nouveaux, apaisement)

Notification écrite Adresser une lettre au salarié confirmant le retrait

Effacement Supprimer la sanction du dossier personnel

Régularisation Restituer toute retenue de salaire en cas de mise à pied annulée

Accord du salarié Nécessaire uniquement pour le retrait d'un licenciement

Pratiques et recommandations

Formaliser le retrait par écrit et le notifier au salarié de la même manière que la sanction initiale assure la traçabilité

de la décision.

Effacer la sanction retirée du dossier personnel du salarié est une conséquence logique du retrait.

Régulariser immédiatement toute retenue de salaire consécutive à une mise à pied conservatoire annulée évite un

contentieux en paiement de salaire. Consulter** un avocat avant de retirer un licenciement déjà notifié, car le salarié

pourrait refuser la poursuite du contrat et réclamer les indemnités de rupture.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave (notification et rupture)

Art. L.124-3 du Code du travail Notification du licenciement

Art. L.261-1 du Code du travail Effacement des données du dossier personnel

Principes généraux du droit Pouvoir de direction et retrait des décisions

Le retrait d'une sanction ne constitue pas un aveu de faute de l'employeur. Il peut témoigner d'une gestion responsable et d'une

volonté de maintenir un climat social constructif. Le salarié ne peut pas contraindre l'employeur à retirer une sanction ; seul le tribunal

du travail peut l'annuler.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

